Statut conjoint-collaborateur
autoentrepreneur

Par brun, le 26/05/2011 a 11:32

Bonjour,rnJe voudrais des précisions sur le statut du conjoint-collaborateur autoentrepreneur,
surtout sur le choix de la base de calcul des cotisations sociales. Quel est le plus
intéressant?rnMercirnCordialementrnValérie

Par edith1034, le 26/05/2011 a 13:55

un autoentrepreneur travaille seul sans conjointrnrnle conjoint peut s'inscrire comme
autoentrepreneurrnrnpour tout savoir sur le statut
d'autoentrepreneurrnrnhttp://www.fbls.net/autoentrepreneur.htm
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